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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Vu le décret n' 2009-260 du

Gouvernement;

DEGRET N'2OO9.53O DU 20 OGTOBRE 2OO9

portant nomination des membres du Conseil

d'Administration de la Caisse Nationale de

Sécurité Sociale.

LE PRESIDE]iIT DE LA REPUBLIqUE'
GHEF DE L'ETAT'

GHEF DU GOUVERNEMENT'

Vulaloin.go-o32du11décembre,lgg0portantConstitutiondela
République du Bénin ;

Vulaloin"g4-OOgdu23juilletlgg4portantcréation,organisationet
fonctionnement des Oifices à caractères social, culturel et scientifique ;

vu la loi n" 98-019 du 21 mars 2003 portant code de sécurité sociale en

République du Bénin ;

Vulaloin"2ooT-O2du26mars200Tportantmodificationdesdispositions
desarticles1O,89,93,95et101delaloin"9B-019du21mars2003
portant code de Sécurité Sociale en République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 
'

'1 2 juin 2009 portant composition du

Vuledécretn.2006-268du14juin2006fixantlastructure-typedes
Ministères ;

vu le décret n'2006 - 408 du 10 août 2006 portant attributions, organisation

etfonctionnement du Ministère du Travail et de la Fonction Publique;

vu le décret n' 2004-216 du 21 avril 2oo4 portant modalités de désignation

des membres du conseil d'Administration de la de la caisse Nationale de

Sécurité Sociale ,

Sur rapport du Ministre du Travail et de la Fonction Publique ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 15 juillet 2009;

Iw



DEGRETE

Article ,l ", : sont nommées, membres du conseil d'Administration de la caisse

Nationale de Sécurité Sociale, les personnes dont les noms suiven

Madame Ramatou ODJO-OBA OSSENI, représentant le Ministre du

Travail et de la Fonction Publique ;

Monsieur samuel DJENGUE, représentant le Ministre de I'Economie et

des Finances ,

lVlonsieur Christian TCHIAKPE, représentant le Ministre de la Santé ;

Monsieur Lucien G. GLELE, représentant le conseil National du Patronat

du Bénin ;

Monsieur Sébastien ADJAVON, représentant le conseil National du

Patronat du Bénin ;

Monsieur Aristide ADJlBl, représentant le conseil National du Patronat du

Bénin ;

Monsieur

t

Dieudonné LOKOSSOU, représentant la Confédération des

Syndicats Autonomes du Bénin (CSA)-Bénin) ;

Monsieur Pascal ToDJlNoU, représentant la Confédération des

Travailleurs du Bénin (CGTB) ;

Monsieur lrloTse sEDJRO, représentant la Fédération syndicale des

Travailleurs du Bénin (CSTB).

Article 2 : La durée du
renouvelable une fois.

mandat des administrateurs est de trois (03) ans

Article 3 : En cas de vacance par décès, par démission ou par mutation d'un

âIfrlnffiateur, la structure qu'il représente procède à son remplacement.

Article 4 : Le mandat des représentants désignés conformément à l'article 4

cidessus couvre le reste du mandat de leurs prédécesseurs

Article 5: Les organisations syndicales qui ont perdu la représentativité à
'iTIsue 

dttections professionnelles perdent immédiatement leur siège au sein du

Conseil d'Administration de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale et sont

replacées par les nouvelles centrales syndicales les plus représentatives.



Article 6 : Le tVlinistre du Travail et de la Fonction Publique et le Ministre de

lEconomie et des Finances sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de

I'application du présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

contraires et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 20 octobre 2009

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

DrBoni YAYI.-

lC"

Le tt/inistre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre du Travail et de la
Fonction Publique,

I *or.tt
td riss L. DAOUDA.- Christophe Kint AGUIAR.-

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 HAAC 2CES 2 HCJ 2 MECPDEPPCAG 4 MEF 4 MTFP 4

NUTACS T.il IISTERES 27 DGBM-DCF- DGTCP. DGID- DGDDI 5 BN.DAN-DLC 3 GCONB-DGCST-

INSAE-IGE 4 BCP-CSN -IGAA 3 UAC-ENAM-FADESP 3 UNIPAR-FDSP 02 MEMBRES CNSS 08 JO 1.

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du

Développement, de l'Evaluation des Politiques Publiques
de la Coordination de l'Action Gouvernementale,

Pascal lrénée KOUPAKI
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